
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Construction d'un nouveau magasin LIDL en lieu et place du magasin actuel de Pontcharra (38)
LIDL SNC
Aurélien LUCAS, Responsable Immobilier
Société en Nom Collectif
41 a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus
Le nouveau magasin LIDL de Pontcharra, construit en lieu et place de l'ancien, comptera 105 places de stationnement, dont 45 à l'extérieur et 60 en rez-de-chaussée du nouveau bâtiment.
Le projet consiste à construire un nouveau magasin LIDL à la place de l'ancien sur la commune de Pontcharra.Le site du LIDL est localisé sur un terrain de 5 904 m². Actuellement, la magasin a une surface de plancher de 1457 m², une emprise au sol d'environ 1 665 m², une surface de vente de 950 m², 90 places de stationnement sur un parking extérieur en périphérie du bâtiment (sur 2 côtés) et près de 630 m² d'espaces verts.Le nouveau magasin projeté, toujours sur le même terrain, aura une surface de plancher de près de 2 633 m², une emprise au sol d'environ 2760 m², une surface de vente d'environ 1 441 m², 105 places de stationnement dont 45 en parking extérieur en périphérie du bâtiment et 60 places intérieures en RDC du nouveau bâtiment, et un peu plus de 1 367 m² d'espaces verts dont 768 m² en pleine terre, 486 m² de toiture végétalisée et 114 m² de cheminement concassé.Les places de stationnement en extérieur seront perméables en pavés drainants, à l'exception de la place PMR et de la place famille ainsi que les voies de circulation dans le parking.Les murs de clôtures mitoyens sont conservés. 
34326262215113
Le projet a pour objectif de construire un nouveau magasin au concept de l'enseigne, en remplacement du magasin existant, enréaménageant le site dans une démarche architecturale, paysagère et environnementale qualitative.Le projet permet d'aménager un établissement plus moderne, plus accessible et répondant aux nouvelles exigences en matièrede performances énergétiques et de développement durable. Il permettra d'améliorer considérablement l'accueil de la clientèleet les conditions de travail du personnel.
La durée des travaux est estimée de l'ordre de 38 semaines (approximativement 3 semaines pour démolition, 7 semaines pour terrassement et 28 semaines pour la construction), pendant lesquelles le site sera complètement à l'arrêt.Le chantier sera clôturé et mis sous vidéosurveillance pour limiter le vol, les dégradations volontaires et les intrusions quipeuvent être source de nuisances pour le voisinage proche. Une aire de tri est installée et le tri des déchets de chantier etdémolition sera assuré, avec mise en œuvre d'un suivi de la qualité du tri, tout comme la vérification de l'entretien des engins dechantier. Le bâtiment à démolir ne présente pas d'amiante.Un balayage systématique des voiries publiques sera assuré en cas de dégradation pendant les travaux. Les horaires imposés  pour les travaux bruyants seront respectés (en ce qui concerne les travaux de chantiers menés par des professionnels, ils sont autorisés de 7h00 à 20h00 sauf les dimanches et les jours fériés suivant l'arrêté préfectoral nº 97.5126 du 31 juillet 1997).
Les entrée-sorties du site actuel (avenue de la Gare / RD 532A au Sud et rue François Couplet au Nord) et les horaires d'ouverture du magasin ne sont pas modifiées par le projet. Le parking comptera 105 places de stationnement pour les voitures dont 3 placesPMR, 3 places familles, 6 places dont 1 PMR avec borne de rechargement pour les véhicules électriques (+16 places prééquipéesélec.), ainsi que 9 places de stationnement pour les 2 roues. Le quai de livraison reste localisé du côté de la rue François Couplet mais sera intégré dans le bâtiment ce qui réduira les nuisances liées aux livraisons pour les habitants riverains du site actuel. En effet, dans la situation actuelle, la zone de livraison est seulement séparée des habitations par la route et une bande enherbée plantée de quelques arbres. Il est prévu une livraison par jour comme dans le fonctionnement actuel.Des toitures végétalisées seront mises en place sur une partie de la toiture principale. Des arbres d'ombrage seront plantés à raison de 1 arbre pour 50 m² d'espaces en pleine terre. Il sera également planté 1 arbre pour 5 places de parking, en dehors des places situées sous les ombrières. Au bilan 22 arbres seront plantés, en remplacement des arbres existants en périphérie et sur le parking.Près de 834 m² de panneaux photovoltaïques seront installés en toiture du magasin et 230 m² d'ombrières photovoltaïques sur le parking pour produire de l'électricité qui sera directement consommée par les installations du magasin.
Un permis de démolir est nécessaire pour la démolition de l'ancien magasin. Le projet est soumis à une procédure de Permis deConstruire. Le projet étant situé dans un périmètre d’intervention d'ORT (Opération de Révitalisation de Territoire), il est exempté d'Autorisation d'Exploitation Commerciale. 
Terrain d'assietteEmprise au sol de la constructionSurface de plancherSurface de venteNombre de places de stationnementEspaces verts
5 904 m²environ 2 760 m² environ 2 633 m²environ 1 441 m²105 dont 45 en extérieur et 60 en RDC du bâtimentenviron 1 368 m²
795, avenue de la Gare38 530 PONTCHARRAParcelles AO 01 n°267 / 308 / 310
06
00
32
E
45
26
06
N
1
1
2
1
1
1
1
1
1
Il n'y a pas de zone humide répertoriée sur le site du projet suivant l'inventaire départemental des zones humides. Compte tenu des bâtiment et parking existants sur le site actuellement, il n'y a pas de zone humide.
2
La commune de Pontcharra est couverte par un PPRn approuvé le 02/08/2007 et par le PPRi de l'Isère amont approuvé le 30/07/2007. Le site du projet est localisé en zone d'aléa faible (zone bleue Bc1) au risque de crues rapides des rivières.Une étude hydraulique a été menée dans le cadre de la requalification des anciennes papeteries de Moulin Vieux à Pontcharra au Sud-est du projet. Celle-ci a abouti à la modification de l'aléa relatif aux crues en rive gauche du Bréda dans le PPRn multirisques de Pontcharra et le secteur est à présent en dehors de la zone d'aléa. 
cf. annexe 8
1
1
1
1
1
Les sites Natura 2000 les plus proches sont situés à plus de 5 km du projet et correspondent au site n°FR8201773 "Réseau de zones humides dans la Combe de Savoie et la basse Vallée de l'Isère" (ZSC au Nord, Nord-est du projet) et n°FR8201740 "Hauts de Chartreuse" (ZSC à l'Ouest du projet). Cf. carte en annexe 6
1
2
Le projet n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé au réseau de distribution existant sur la commune de Pontcharra, comme le magasin actuel.
1
1
2
Le nouveau magasin et son parking seront construits en lieu et place dumagasin actuel et son parking ; les entrée-sorties permettant d'accéder au sitesont conservées. Le projet est construit sans modifier sensiblement le niveau du terrain actuel. Des remblais sont nécessaires uniquement au droit de la future rampe de quai qui est négative (en déblais) à l'heure actuelle et qui sera positive (et intégrée au bâtiment) dans le projet du nouveau magasin.
1
Le site actuel se trouve en zone urbanisée et les espaces verts autour duterrain sont très limités. Aucun corridor n'est recensé au niveau dusite. Les aménagements paysagers qualitatifs (figurant sur le plan en annexe 4) seront favorables à la biodiversité. 
1
1
1
Le projet du nouveau magasin est construit sur le terrain du magasin LIDLexistant, en zone UE au PLU de Pontcharra (= zone équipée, réservée aux activités économiques ne présentant pas de nuisances vis-à-vis du voisinage). Le projet permet une "désimperméabilisation" partielle du site actuel en rendant les surfaces du parking extérieur perméables et en augmentant la part des espaces verts.
2
Le site est localisé dans un secteur concerné par la servitude d'utilité publique I2 de la chute Arc-Isère, servitude concernant les ouvrages déclarés d'utilité publique utilisant l'énergie des lacs et cours d'eau.
1
Le projet est situé en zone de sismicité 4 (moyenne), zone à potentiel radon 1, zone d'aléa faible au retrait-gonflement des argiles. Concernant le classement en zone Bc1 du PPRn de 2007, une étude hydraulique de qualification de l'aléa de crues rapides des rivières par le Bréda sur la zone des anciennes papeteries au Sud-est a été réalisée par HTV en 2017. Après étude des services de la DDT, le Préfet (cf. courrier en annexe 8) a annulé l'affichage relatif aux crues en rive gauche du Bréda dans le PPRn de Pontcharra et l'a remplacé par celui de l'étude hydraulique dans laquelle le projet est hors zone d'aléa. 
1
1
2
cf. rédaction en annexe 9
2
2
cf. rédaction en annexe 9
1
1
1
1
2
1
L'éclairage extérieur actuel du site est complètement revu dans le cadre duprojet. Il sera constitué à 100 % de leds. Le magasin n'est éclairé uniquementque de l'ouverture à la fermeture par les salariés. Le magasin disposera de 3 enseignes lumineuses rétro-éclairées sur ses façades. Ces enseignes seront éteintes entre 22h30 et 6h. Les totems situés au niveau des accès du site ne sont pas éclairés.
1
2
Le site sera en partie désimperméabilisé avec la réalisation des places de stationnement extérieures en pavés drainants. Les eaux pluviales de toiture et de parking / circulation seront recueillies puis infiltrées. cf. détail des modalités de gestion des eaux pluviales en annexe 9
2
Comme le magasin actuel, le nouveau magasin sera raccordé au réseau d'assainissement collectif pour la gestion de ses eaux usées. Le projet n'engendre pas la production d'effluents supplémentaires rapport à la situation actuelle. Les eaux usées sont traitées à la station d'épuration intercommunale de Pontcharra d'une capacité de 28 000 EH.
2
cf. annexe 9
1
Le projet est situé en dehors de zones archéologiques de saisine définies par l'arrêté préfectoral n°04-150 du 01/04/2004 sur le territoire de Pontcharra et en dehors de périmètre de protection de monuments historiques. Le travail des architecte et paysagiste dans le respect des règles d'urbanisme garantit une bonne intégration du projet sur le territoire communal. Le projet réaménage le site dans une démarche architecturale, paysagère et environnementale qualitative. Des insertions paysagères du projet sont présentées en annexe 7. 
1
Le nouveau magasin est reconstruit sur les parcelles du magasin actuel qui va être démoli. Le projet n'engendre pas la consommation d'espace supplémentaire. L'augmentation de la surface de vente permettra la création d'emplois (une dizaine de salariés supplémentaires par rapport aux 22 salariés à l'heure actuelle).
1
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture de l'Isère et celle de la Savoie pour les dossier d'autorisation "Loi sur l'Eau" ou Autorisation Environnementale, et de la DREAL CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'Autorité Environnementale, aucun projet connu au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement n'est répertorié en périphérie proche du projet et/ou n'est susceptible d'avoir des incidences cumulées avec le projet de construction d'un nouveau magasin LIDL à Pontcharra.
1
Les mesures relèvent ici principalement de la phase chantier qui, d'une manière générale, devra respecter la réglementation pour limiter les nuisances vis-à-vis du voisinage (habitations mais aussi autres activités commerçantes en périphérie du site), notamment pour les horaires de chantier, le bruit des engins de chantier, la circulation des engins de chantier, la mise en œuvre de palissades / clôtures de chantier, la sécurité des usagers en périphérie du chantier, des mesures pour limiter l'envol de poussière, ...  mais aussi l'abattage des arbres hors période de nidification des oiseaux (à savoir hors de la période de mars à août). Les impacts sont très limités et plutôt positifs puisque le projet prévoit (cf. plan masse paysager en annexe 4) :- environ 834 m² de panneaux photovoltaïques en toiture du bâtiment et 230 m² d'ombrières photovoltaïques sur le parking,- la plantation de 22 arbres,- la création de 43 places perméables sur les 45 places extérieures (en lieu et place de stationnements imperméabilisés existants),- l'adaptation du stationnement suivant l'évolution du parc motorisé et des modes de transport avec la création de 6 places pour les véhicules électriques avec borne de rechargement ( + 16 places pré-équipées pour anticiper les évolutions), ainsi que la réalisation de 9 emplacements pour les 2 roues (3 motos et 6 vélos),- la création d'une dizaine d'emplois minimum,- l'intégration du quai de livraison dans le bâtiment.
Au regard du formulaire et compte tenu de la superficie envisagée du projet, de sa situation en milieu urbain, de sa nature (reconstruction d'un nouveau magasin en lieu et place de l'actuel), et de l'absence d'enjeux environnementaux majeurs, nous estimons que le projet ne nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. De plus, le projet a pour objectif de répondre aux nouvelles exigences en matière de performances énergétiques et de développement durable ; il améliore les aménagements paysagers du site et désimperméabilise une partie des parkings extérieurs. 
Annexe 7 : Insertions paysagères du projet - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 8 : Extraits du PPRn de Pontcharra approuvé le 02/08/2007 et modification du PPRn concernant l’aléa relatif aux crues en rive gauche du Bréda validée par courrier du Préfet en date du 31 août 2017 - se rapportant à la partie 5Annexe 9 : Compléments de rédaction se rapportant à la partie 6.1.
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